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   Nouvel adhérent                                                       Ancien adhérent 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

     

 

 

 

  

 

 

TYPE D’ADHESION CHOISIE POUR LA SAISON 2020-2021 
 

Adhésion annuelle 170€  

     
Adhésion annuelle échelonnée (Chèques à remettre à l’adhésion)    
 Chèque n°1 70€ / Chèque n°2 50€ (à dater du 2 janvier) / Chèque n°3 50€ (à dater du 3 avril)    

 

     Adhésion du 2
ème 

membre de la famille (conjoint, enfant) : - 10€     
 

  A partir du 3ème membre de la famille (conjoint, enfant) : - 40€     

       
Adhésion trimestrielle 70€       

 
      Adhésion à la séance de MN (1h30-2h) : 80€ carte annuelle non nominative de 10 séances 

 
   Adhésion annuelle simple : 70€ licence FFA (participation aux compétitions, sorties, soirées, pas d’accès aux 

séances) 

   
                   Paiement possible en chèques vacances, coupons sport ou documents CE.  
  Les demandes d’attestations de paiement pour les CE se feront par mail. 
 
 

       
 

   

Athlétic Club Côteaux du Girou 
En Sigaudès - 31590 VERFEIL             Tel : 06 48 45 81 60 

Courriel : accoteauxgirou@yahoo.fr     Site web : accoteauxgirou.e-monsite.com   

 

MARCHE NORDIQUE / TRAIL 
 

DOSSIER D’ADHESION 2022-2023 

 

 

NOM :  …………………………………………. Prénom : ……………………………………  

Date de naissance : ……./………/………   Lieu de naissance : ……………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………...................................... 

   ………………………………………………………………………........................................ 

Tél portable : …………………………………………………………WhatsApp : OUI           NON 

   

Email :……………………………………………………………………………………………………………..  

 
 

 

 

   Marche Nordique                           Trail                   Trail et Marche Nordique 

 

Cochez une case : 
 

  Licence Athlé Running 
Concerne les marcheurs nordiques : courses sur route, cross, trails, courses nature à l’exception des championnats officiels. 

 
  Pas de licence (Possibilité d’être licencié ultérieurement) 

Concerne les marcheurs nordiques ne participant pas aux compétitions. Tous ces adhérents sont couverts par l’assurance du club. 
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Assurance : Même si tous les adhérents du club sont assurés par l’assurance du club (MAIF), la loi impose que les adhérents 

d’un club aient une assurance personnelle en responsabilité civile couvrant les activités du club.  

•J’atteste sur l’honneur avoir souscrit pour moi et/ou mes enfants une assurance en responsabilité civile 

couvrant les activités du club.   OUI  NON 

Droit à l’image : J’autorise la diffusion d’images sur lesquelles je pourrais apparaître (ou le cas échéant mon enfant) sur tous les 

supports destinés à la promotion du club et de ses activités : articles de presse, affiches, flyers, site internet du club, documents 

pédagogiques… (Excepté page Facebook) 

 OUI         NON                    

Page Facebook du club (photos de groupes uniquement) en cours de création : 

 OUI         NON                    

Informatique et libertés : J’autorise le club à utiliser les informations portées sur le bulletin d’adhésion à des fins de 

fonctionnement ou pour l’information concernant les actions de promotion du club (communication interne par SMS, Mails ou 

Whatsapp). Aucune liste de diffusion ne sera transmise en dehors du club ni à aucun adhérent en particulier. 

 OUI          NON 

Déplacements : J’autorise les membres du club ou les parents des membres du club à transporter mon enfant sur les sites 

d’entraînement, de stages et de compétition. 

 OUI         NON     

En cas de réponse négative, je m’engage à transporter moi-même mon enfant sur les différents sites.   

En cas d’accident, j’autorise le responsable sportif à prendre toutes les mesures nécessaires. 

                 OUI                               NON    Signature : 

Pièces à fournir :  

  

  Bulletin d’adhésion complété lisiblement et signé  
  
         Chèque(s) d’adhésion à l’ordre de : ACCG - Banque :                             Numéros : 

 
 Pour les nouveaux adhérents : un certificat médical de moins d’un an (modèle page 3)   

  Pour les anciens adhérents, le questionnaire de santé complété et signé (page 4) 
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CERTIFICAT MEDICAL 

 
Attention la mention « athlétisme compétition » est une formule générale qui concerne l’activité athlétisme 

et la marche nordique. Elle permet de s’inscrire à des courses, des trails, des randonnées, des marches ou 

autres épreuves organisées par une association (parfois caritative).  

 

Si vous souhaitez que votre patient ne participe pas à des épreuves : rayez la mention compétition. 
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